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LA IIe CORRECTION DES EAUX DU JURA

par FERNAND CHAVAZ, sous-directeur, et

SIEGFRIED GYGAX, chef de section à l'Office fédéral de l'économie hydraulique

I. Introduction

A. La première correction des eaux du Jura

Il y a moins d'un siècle, l'Aar ne se jetait pas dans

le lac de Bienne, mais, à partir d'Aarberg se dirigeait
directement vers Büren. Un peu en amont de cette
localité, à Meienried, elle recevait la Thielle, l'émissaire
d'alors du lac de Bienne (fig. 1).

Commencés en 1868, les travaux de la première
correction des eaux du Jura (CEJ) furent terminés en 1891.

Ils ont été exécutés selon les plans de l'ingénieur grison
La Nicca (fig. 2). L'Aar fut introduite dans le lac de

Bienne par l'intermédiaire d'un nouveau chenal construit

à cet effet : le canal de Hagneck. Comme le lit
de la Thielle ne répondait pas aux nouvelles conditions,
on construisit également le canal de Nidau à Büren,
dont le tracé suit en partie celui de l'ancien cours de

la Thielle. En outre, les cours d'eau reliant d'une part
le lac de Morat à celui de Neuchâtel et d'autre part ce

dernier à celui de Bienne, furent agrandis et redressés ;

ce sont les canaux de la Broyé et de la Thielle actuels.

La première correction avait été nécessaire, car les

plaines situées autour des trois lacs et le long de l'Aar
entre Aarberg et le confluent de la Grande-Emme étaient

marécageuses et même inondées périodiquement. En
effet, à partir d'Aarberg, l'Aar entrait dans le Seeland

et sa pente diminuait fortement. Elle n'était donc plus
en mesure de transporter plus loin les matières solides

qu'elle charriait ; celles-ci se déposaient donc. Ainsi se

constitua peu à peu un cône de déjection, à faible pente
il est vrai, mais qui, avec sa pointe à Aarberg s'étendit,
au cours des siècles jusque dans la région de Büren.
Cette élévation du lit de l'Aar provoqua aussi celle de

son confluent avec la Thielle, d'où une réduction sans

cesse accrue de la capacité' d'évacuation du lac de

Bienne et une élévation générale du niveau des trois
lacs.

Quant aux inondations submergeant la plaine de

l'Aar, elles étaient causées par les gros débits de ce

cours d'eau, lors des crues, comme aussi par le niveau
élevé de son lit, constitué par un seuil rocheux, à
l'embouchure de la Grande-Emme. En réalité, l'Aar en aval
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